
C. Montant des subventions régionales de fonctionnement par sous-bassin hydrographique :

Montant annuel maximal de la part régionale de la 
_____ subvention de fonctionnement* (euro)_____Sous-bassin hydrographique

95.167,49Amblève
Pendre 89.796,63

113.621,74Dyle-Gette
105.829,86Escaut-Lys
129.564,30Haine
100 46339Les se
133.240,63Meuse amont
193.60139Meuse aval

Moselle 83.511,78
2312,41Oise

Ourdie 122.49731
Sambre 176.904,03
Semois-Chiers 117.570,47

98.935,35
102.98332Vesdre
1.666.000,00TOTAL

* Dans les limites des crédits budgétaires disponibles.
La part de la subvention régionale est conditionnée aux paiements des communes et de la ou des province(s) 
concemée(s). »
Art. 6. La circulaire ministérielle du 20 mars 2001 relative aux conditions d’acceptabilité et aux modalités 
d'élaboration des contrats de rivière en Région wallonne est abrogée.

Art. 7. L'article D.32 du Livre II du Code de l'Environnement entre en vigueur le 1er janvier 2009. 
Art. 8. Le présent arrêté entre en vigueur le 1a janvier 2009.

Art. 9. Le Ministre de l'Environnement est chargé de l’exécution du présent arrêté.


